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Le conseil d’école s’est ouvert à 18h00 autour du discours de la directrice de l’école qui
a présenté les points suivants:

• Les élections de parents d’élèves:
Les élections ont eu lieu par correspondance le 09/10. 48,16% des 490 electeurs ont voté.

• Les effectifs:
Cette année, il y a 275 élèves inscrits.Nette tendance à la hausse.

• Le projet d’école:
Le projet d’école 2017/21  est disponible sur le padlet de l’école.

• Le règlement intérieur:
Aucune modification n’a été apportée.Le port du masque et les mesures sanitaires font 

l'objet d'autres textes et protocoles.
• La coop ( présentation par olivier Valentin, mandataire)

Il reste 5 580€ de l’année scolaire 2019-2020.



Cette année, la cotisation s’élève à 2986€.

• Le PPMS:
Chaque année, deux exercices doivent être effectués. L’exercice «attentat/intrusion» a été 
réalisé le 05/10. L’exercice «risques majeurs» sera effectué prochainement.

L’équipe enseignante a ensuite présenté les projets pour l’année de manière globale:
• Un projet sportif coûteux par classe (ex: tennis, escrime, ...) 
• L’intervention gratuite d’un éducateur sportif par classe (ex: foot, basket, ...)
• Un projet culturel et artistique par classe (ex: sortie à la Coursive, à l’Aquarium, ...)
• Un abonnement littéraire par classe (ex: Petit Quotidien, J’aime lire, ...)
• Un abonnement à éducartable par classe pour communiquer avec les familles.

L’équipe a toutefois rappelé que, si les réservations sont effectuées, certains de ces projets 
pourront être annulés si l’évolution des conditions sanitaires l’exigent. 

Un échange s’est ensuite engagé entre les différents participants du conseil d’école 
pour traiter les points suivants:

• Le budget coûteux:
Il n’a pas été utilisé en 2019-2020 par l’école. En revanche, il a été en grande partie affecté
au dispositif 2S2C. La directrice a demandé s’il restait une partie de ce budget, ce budget   

étant subventionné par l'Etat . Le maire et son équipe se sont engagés à répondre à cette 
question dans les plus brefs délais.

• Le projet de classes flexibles:
La directrice a de nouveau présenté le projet d’équipement des classes en mobilier flexible 
et en numérique.Le 9 décembre 2019, a été initié sur l'école élémentaire un vaste projet de
passage en mode flexible au niveau des postures enseignants, pratiques de classes, et 
modification des architectures et des assises.
Ce projet a été présenté à Monsieur le Maire, le 10 mars, en compagnie de Mme Fiquet, 
adjointe en charge des affaires scolaires de l'époque. Puis à monsieur Bacles, adjoint en 
charge des affaires scolaires, lors de sa prise de fonction et de sa découverte de l'école.
Puis une troisième fois devant la commission petite enfance.
La crise sanitaire a retardé la mise en oeuvre pour ce qui concerne les gros équipements et
révélé des nouveaux besoins en matière de numérique, de façon a être prêt à fonctionner 
très vite à distance.
Il est à noter que ce projet est un projet motivé par la mise en place d'indicateurs, qui ont 
montré les limites du mode frontal pour la réussite de tous les élèves, révélé des besoins 
de différenciation.
Par ailleurs, depuis la mise en place des programmes 2015, aucun investissement de 
manuels élèves n'a été demandé à la mairie, l'école fonctionne avec les programmes des 
manuels 2008.
Aucun investissement en mobilier n'a été réalisé, et les besoins s'inversent.Nous avons 
actuellement 7 classes de cycle 2 pour 4 classes de cycle 3, et 61 élèves de CP.

• L'investissement demandé peut paraître massif, mais il est rationnel, car fait vraiment état 
des besoins, après une longue période d'observation et de fonctionnement sans 
équipement en nouveau mobilier.
La crise Covid 19 a révélé des besoins de communication différents, des modalités de 
réaction, d'évaluation, et un usage différent du numérique.L'équipement des élèves avec 
des tablettes numériques permet une pédagogie beaucoup plus différenciée en fonction 
des besoins élèves.

•   Le détail de ce projet sera déposé sur le Padlet de l’école.



Le maire a montré son intérêt pour ce projet et s’est engagé à équiper l’école en 
numérique à hauteur de 100 000€. Cela comprend entre autres, l’installation de 4 bornes 
wifi avec un interrupteur par classe d’ici la rentrée 2021. 
Toutefois, la question de l’équipement en mobilier flexible est à l'étude, une rencontre avec 
l'Inspectrice de la circonscription laisse des doutes sur la necessité d'équiper l'école de 
façon flexible.

•  De nouveaux logements étant en construction sur Lagord et les effectifs de la maternelle 
étant en train d’augmenter (une ouverture de classe cette année), la commune réflechit sur
la transformation de l'école. 

• Le confinement
Les représentants de parents d’élèves ont remercié l’équipe enseignante pour son 
investissement lors du dernier confinement. Toutefois, il a été demandé à l’équipe s’il serait
possible d’harmoniser davantage le travail entre les classes notamment en ce qui concerne 
les classes virtuelles,s’il venait à y a voir un nouveau confinement. Les enseignants 
présents ont assuré aux parents que la continuité pédagogique serait, dans ce cas, à 
nouveau assurée.
Il a été rappelé que les familles n’ayant aucun moyen de se procurer le travail pouvait faire 
appel à l’école pour trouver une solution à ce problème.

• Le harcèlement, les jeux dangereux, les histoires qui font peur
Les représentants de parents d’élève ont fait remonté leurs inquiétudes concernant le 
harcèlement, les jeux dangereux et les histoires qui font peur. L’équipe enseignante, qui 
avait déjà réglé certains de ces problèmes, s’est engagée à traiter ces points en classe et à 
rester vigilante.

• La fête de l’école
La fête de l’école devrait se tenir, si les conditions sanitaires le permettent, le 18/06/21 à la
salle polyvalente de Lagord. Un spectacle de chant sera présenté par la chorale de l’école. 
A ce sujet, les représentants de parents d’élèves ont demandé à la mairie si celle-ci pourrait
leur fournir un local pour entreposer tout le matériel nécessaire à la fête de l’école 
(jusqu’ici stockés chez eux). Le maire s’est engagé à voir si un local serait disponible. 

• L’entrée et la sortie de l’école
L’équipe enseignante a rappelé que les parents doivent entrer uniquement par les voies 
autorisées, qu’ils doivent faire preuve de ponctualité et qu’il est indispensable que les 
gestes barrières soient maintenus, y compris au portail de l’école (venir masqué, se tenir à 
un mètre des autres, etc).

• La cantine
Un problème concernant les différentes quantités de nourriture servies entre le premier et 
le dernier service a été soulevé par les parents. Un point sera fait par la mairie auprès du 
personnel de cantine afin d’harmoniser les quantités d’un service à l’autre.

• Un visiophone
Les parents d’élèves et l’équipe enseignante ont demandé à la mairie si l’installation d’un 
visiophone serait possible. L’équipe du maire s’est engagée à se pencher sur la question.

• La sonnerie: les enseignants reitèrent leur demande de changement de sonnerie 
( sonnerie moins stridente).

Séance levée à 20h00


